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De nombreuses activités pédagogiques conduisent les établissements scolaires à réaliser des photographies ou 

des vidéos sur lesquelles apparaissent les élèves. L’école peut également être sollicitée par la presse pour réaliser 

un reportage  

La loi relative au droit a l’image demande une autorisation écrite au responsable légal de l’enfant, non seulement 

pour la prise de vue mais aussi pour l’exploitation interne à l’école et la diffusion de ces images sur un 

support papier ou numérique (type CD ou site internet) 

Conformément à la loi, le libre accès aux données photographiques ou films qui concernent l’élève nommé ci-

dessous est garanti. Vous pouvez à tout moment vérifier l’usage qui en est fait et vous disposez d’un droit de 

retrait, sur simple demande, si vous le jugez utile.  

Je soussigné(e) : ……………………………………………………………………. 

Représentant légal(e) de l’élève (nom -prénom) : ……………………………………………………………. 

Classe : ………………. 

1) Autorise l’école El Faouz à : 

 Stocker l’image numérique de mon enfant sur le serveur de l’établissement  

□ OUI   □NON  

 Photographier ou filmer mon enfant dans le cadre exclusif d’un projet pédagogique : 

□ OUI   □NON  

 Permettre la prise de vue de mon enfant par des journalistes 

□ OUI   □NON  

 Permettre la prise de vue de mon enfant par un photographe professionnel pour des photos de 

classe 

□ OUI   □NON  

2) Autorise l’école El Faouz à diffuser l’image de mon enfant sans aucune limitation de durée : 

 Sur un cederom, sur un support vidéo dont la diffusion est restreinte au cadre familial de l’élève 

aux enseignants et partenaires du projet  

□ OUI   □NON  

 -sur le site internet de l’école 

□ OUI   □NON  

 Sur un site internet dans le cadre d’un projet pédagogique  

□ OUI   □NON  

 

Fait à : ………………………………………, le ……………………………………………. 

 

Signature du responsable légal  

 


